
Élections aux commissions administratives paritaires
des Conseillers d’orientation psychologues

Force Ouvrière, la différence
Force Ouvrière, l'indépendance

En votant Force Ouvrière vous élirez des représentants qui défendront avec
détermination vos droits et votre statut national.

FO rend compte de son mandat
Vote sur la loi Peillon de refondation de l'école (CSE du 14 décembre 2012)
Pour : SE-UNSA, CFDT,  SNALC 
Contre : FO, CGT, Sud
Abstention : FSU 

Vote sur le décret paru le 20 août 2014 redéfinissant nos obligations de service
(CTM du 27 mars 2014)
Pour : CFDT, UNSA  
Contre : FO, CGT, SUD, SNUEP-FSU
Abstentions : SNES-FSU, SNEP-FSU, SNUIPP-FSU

FNEC FP FO

FNEC-FP

n FO, première organisation syndicale de la fonction publique d’Etat

n Une confédération avec tous les salariés

Je vote FO pour dire
- Les corps des COP et des psychologues scolaires doivents de-

meurer des corps spécifiques. FO s’oppose à toute fusion.

- Les COP doivent être affectés en CIO et non ailleurs.

- Des postes doivent être ouverts massivement au concours, seule

façon de lutter contre la contractualisation de tous les emplois.

Je vote FO pour dire
- Pas de régionalisation de l’orientation comme le prévoit la ré-

forme territoriale et la loi de refondation.

- Aucune fermeture de CIO n’est légitime.

- Pas de CIO replié dans les établissements scolaires : l’Etat doit

financer tous les CIO.

Je vote FO pour dire
L'augmentation des salaires est une revendication prioritaire.

Notre pouvoir d'achat est en chute libre et le gouvernement veut

bloquer le point d’indice au moins jusqu'en 2017 ! 

Il faut augmenter de 8% la valeur du point d’indice pour rattraper

ce que nous avons perdu depuis 2010.

Je vote FO pour dire
Le pacte de responsabilité doit être abandonné.

L’austérité est économiquement, socialement, démocratiquement

suicidaire. 

Apprentissage et orientation 
Position de la Confédération
Force Ouvrière

Arrêter de remettre en cause l’ensei-

gnement professionnel avec la fer-

meture de lycées professionnels et de

sections. L’enseignement profession-

nel qui fait partie de l’école de la ré-

publique ne doit pas être mis en

concurrence.

Pour l’information et l’orientation

des jeunes, ne plus fermer des CIO

(centres d’information et d’orienta-

tion).

Les objectifs chiffrés qui ont ten-

dance à mélanger alternance, appren-

tissage des 16 à 20 ans pour des

diplômes de CAP et Bac Pro, ap-

prentissage dans l’enseignement su-

périeur sont d’autant plus difficiles à

atteindre que la croissance est nulle

et que la récession, accentuée par le

pacte de responsabilité et les 50 mil-

liards de réduction des dépenses pu-

bliques et sociales, guette.

Le développement de l’apprentis-

sage dans la fonction publique ne

doit pas remettre en cause l’exis-

tence des concours.

Communiqué

de la confédération Force Ouvrière

du 19 septembre 2014


